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Des délais 2 x supérieurs à la
moyenne hexagonale

Notamment sur la
commande publique 

(23 jours de délai, + 4 jours)

> 50
jours
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LES DÉLAIS DE PAIEMENT
 dans les Outre-Mer

Rapport annuel 2023

Une trésorerie libérée substantielle si toutes les
entreprises respectaient les délais de paiement 

Retrouvez nous sur
www.iedom.fr    

819 Millions €
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 clients fournisseurs

  Dans les DCOM de la zone euro  
 les délais de paiement se réduisent 

délais
fournisseurs42

-3
 jours

-4 
jours

délais
clients

Une baisse tirée par les TPE 
notamment celles du secteur

“soutien aux entreprises”

Délais de paiement interentreprises  en 2022

dans la
construction 
pour les délais
clients 

> 60
jours

 (> délai légal)

Ils sont toujours élevés dans certains
secteurs et géographies

Hausse des délais 
de paiement de l’Etat
en 2023

+2 
jours

Secteur public local 
et hospitalier, au-delà
du seuil réglementaire 

en Guyane 
et à Mayotte

61
jours

jours jours

Un quart des entreprises

de trésorerie nette en plus pour ces
entreprises si aucun retard de paiement
n’était constaté

est payée en retard dans les DCOM
(au delà du seuil réglementaire)
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